
AVERTISSEMENT
L’attention de la Division de la Propriété Intellectuelle a été attirée à plusieurs reprises sur les agisse-
ments de certaines sociétés privées étrangères qui adressent aux titulaires d’enregistrements de marques, 
un courrier leur proposant d’assurer, moyennant rémunération, la publication de leurs dépôts.

Nous tenons à rappeler que les publications sont assurées par nos soins au niveau national et que 
les droits versés pour le dépôt de la demande recouvrent tous les frais inhérents à cette publication.

Il est de même en ce qui concerne les enregistrements auprès de l’ORGANISATION 
MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (OMPI). Seul cet organisme est 
habilité à effectuer la publication des enregistrements internationaux de marques sans aucun 
paiement supplémentaire.

Nous tenons donc à mettre en garde les déposants sur l’inutilité de toute autre publication, dépourvue 
de tout effet juridique et n’ayant qu’un caractère exclusivement publicitaire.
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Changement d’adresse

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

12.29012 13/03/2012 Société MIKASA CORPORATION
N° 11-2, 3-chome, Kusunoki-cho, Nishi-

ku
 HIROSHIMA-SHI, HIROSHIMA-KEN

(Japon)

Société MIKASA CORPORATION
1, Kuchi, Asa-cho, Asakita-ku

 HIROSHIMA-SHI, HIROSHIMA-KEN
(Japon)

11/03/2022

92.14227 16/12/2011 Société DOMINO’S IP HOLDER LLC
30 Frank Lloyd Wright Drive, PO Box 

997
48106 0997 ANN ARBOR
(États-Unis d’Amérique)

Société DOMINO’S IP HOLDER LLC
24 Frank Lloyd Wright Drive, 

PO Box 485
48106 ANN ARBOR- Etat du Michigan

(États-Unis d’Amérique)

10/03/2022

92.14228 16/12/2011 Société DOMINO’S IP HOLDER LLC
30 Frank Lloyd Wright Drive, PO Box 

997
48106 0997 ANN ARBOR
(États-Unis d’Amérique)

Société DOMINO’S IP HOLDER LLC
24 Frank Lloyd Wright Drive, 

PO Box 485
48106 ANN ARBOR- Etat du Michigan

(États-Unis d’Amérique)

10/03/2022

Changement de forme juridique

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancienne forme juridique Nouvelle forme juridique

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

92.14227 16/12/2011 Société DOMINO’S IP HOLDER LLP Société DOMINO’S IP HOLDER LLC 10/03/2022

92.14228 16/12/2011 Société DOMINO’S IP HOLDER LLP Société DOMINO’S IP HOLDER LLC 10/03/2022

MARQUES DE FABRIQUE, 
DE COMMERCE, DE SERVICE
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16/02/2022
N° 22.00096

S.A.R.L. LA PURATIVE 
«Le Bermuda» bloc C 
49, avenue Hector Otto 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 3 : Les 
préparations d’hygiène en tant que produits de toilette ; 
abrasifs, lotions après-rasage, produits de toilette contre la 
transpiration, aromates, astringents, baumes sels, masques 
de beauté, crèmes cosmétiques, nécessaires de cosmétique, 
préparations cosmétiques pour le bain, produits cosmétiques 
pour les soins de la peau, cosmétiques, dentifrices, après-
shampooings, lotions à usage cosmétique, gels de massage 
autres qu’à usage médical, huiles à usage cosmétique, 
produits de parfumerie, parfums, shampooings, savons, 
préparations d’écrans solaires. Les préparations pour 
parfumer l’atmosphère ; diffuseurs à bâtonnets de parfums 
d’ambiance, parfums d’ambiance. Les déodorants pour 
êtres humains ou animaux ; déodorants. Classe 4 : 
Les cires brutes, les cires à usage industriel ; bougies, 
bougies parfumées. Classe 5 : Les produits hygiéniques 
pour l’hygiène intime, autres que les produits de toilette, 
savons antibactériens, biocides, savons désinfectants, 
désinfectants à usage hygiénique, lubrifiants sexuels, gels 
de stimulation sexuelle. Les désodorisants ; désodorisants 
pour vêtements ou matières textiles, désodorisants 
d’atmosphère. Classe 35 : Services de vente au détail de 
préparations pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques 
ainsi que de fournitures médicales, services de vente en 

gros de préparations pharmaceutiques, vétérinaires et 
hygiéniques ainsi que de fournitures médicales.

16/02/2022
N° R12.29146

S.A.M. CITEL 
36, boulevard des Moulins 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 1 : Produits 
chimiques destinés à l’industrie, aux sciences, à la 
photographie, ainsi qu’à l’agriculture, l’horticulture et la 
sylviculture ; résines artificielles à l’état brut, matières 
plastiques à l’état brut ; engrais pour les terres ; compositions 
extinctrices ; préparations pour la trempe et la soudure des 
métaux ; produits chimiques destinés à conserver les 
aliments ; matières tannantes ; adhésifs (matières collantes) 
destinés à l’industrie. Sel pour conserver, autres que pour 
les aliments ; réactifs chimiques autres qu’à usage médical 
ou vétérinaire ; décolorants à usage industriel. Classe 2 : 
Couleurs, vernis, laques ; préservatifs contre la rouille et 
contre la détérioration du bois ; matières tinctoriales ; 
mordants ; résines naturelles à l’état brut ; métaux en 
feuilles et en poudre pour peintres, décorateurs, imprimeurs 
et artistes. Colorants pour aliments ; encres d’imprimerie ; 
encres pour la peausserie ; enduits (peintures). Classe 3 : 
Préparations pour blanchir et autres substances pour 
lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et 
abraser ; savons ; parfums, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour cheveux ; dentifrices ; dépilatoires ; produits 
de démaquillage ; rouge à lèvres ; masques de beauté ; 
produits de rasage ; produits pour la conservation du cuir 
(cirages) ; crèmes pour le cuir. Classe 4 : Huiles et graisses 
industrielles ; lubrifiants ; produits pour absorber, arroser, 
lier la poussière ; combustibles (y compris les essences 

MARQUES ENREGISTRÉES
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pour moteurs) et matières éclairantes ; bougies et mèches 
pour l’éclairage. Bois de feu ; gaz d’éclairage. Classe 5 : 
Produits pharmaceutiques et vétérinaires ; produits 
hygiéniques pour la médecine ; aliments et substances 
diététiques à usage médicale ou vétérinaire ; substances 
diététiques à usage médical, aliments pour bébés ; 
compléments alimentaires pour êtres humains et animaux ; 
emplâtres, matériel pour pansements ; matières pour 
plomber les dents et pour empreintes dentaires ; 
désinfectants ; produits pour la destruction des animaux 
nuisibles ; fongicides, herbicides. Bains médicinaux, 
bandes, culottes ou serviettes hygiéniques ; préparations 
chimiques à usage médical ou pharmaceutique ; herbes 
médicinales ; tisanes ; parasiticides ; alliages de métaux 
précieux à usage dentaire.  Classe 6 : Métaux communs et 
leurs alliages ; matériaux de construction métalliques ; 
constructions transportables métalliques ; matériaux 
métalliques pour les voies ferrées ; câbles et fils métalliques 
non électriques ; serrurerie et quincaillerie métalliques ; 
tuyaux métalliques ; coffres-forts ; minerais ; produits 
métalliques non compris dans d’autres classes à savoir 
constructions métalliques ; échafaudages métalliques ; 
boîtes en métaux communs ; coffres métalliques ; récipients 
d’emballage en métal ; monuments métalliques ; objets 
d’art en métaux communs ; statues ou figurines (statuettes) 
en métaux communs ; plaques d’immatriculation 
métalliques. Classe 7 : Machines et machines-outils ; 
moteurs (à l’exception des moteurs pour véhicules 
terrestres) ; accouplements et organes de transmission (à 
l’exception de ceux pour véhicules terrestres) ; instruments 
agricoles autres que ceux actionnés manuellement ; 
couveuses pour les œufs ; distributeurs automatiques. 
Machines agricoles ; machines d’aspiration à usage 
industriel ; machines à travailler le bois ; manipulateurs 
industriels (machines). Machines d’emballage ou 
d’empaquetage ; pompes (machines) ; perceuses à main 
électriques ; tondeuses (machines). Bouldozeurs ; broyeurs 
(machines) ; centrifugeuses (machines) ; ascenseurs ; 
machines à coudre, à tricoter ; repasseuses ; machines à 
laver ; machines de cuisine électriques ; machines à trier 
pour l’industrie ; scies (machines) ; robots (machines). 
Machines à imprimer ; foreuses ; élévateurs ; couteaux 
électriques. Classe 8 : Outils et instruments à main 
entraînés manuellement ; argenterie, à savoir coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; ciseaux ; couverts, à savoir 
coutellerie, fourchettes et cuillers ; pinces à sucre ; pince à 
glaçons ; baguettes (couverts) ; armes blanches ; rasoirs. 
Classe 9 : Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de 
contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le 
réglage ou la commande du courant électrique ; appareils 
pour l’enregistrement, la transmission, la reproduction  ou 
le traitement du son ou des images ; supports 
d’enregistrement magnétiques, disques acoustiques ou 

optiques ; disques compacts, DVD, et autres supports 
d’enregistrement numériques ; mécanismes pour appareils 
à pré-paiement ; caisses enregistreuses, machines à 
calculer, équipement pour le traitement de l’information et 
les ordinateurs ; extincteurs ; logiciels (programmes 
enregistrés) ; périphériques d’ordinateurs ; batteries 
électriques ; détecteurs ; fils électriques ; relais électriques ; 
combinaisons, costumes, gants ou masques de plongée ; 
vêtements de protection contre les accidents, les irradiations 
et le feu ; dispositifs de protection personnelle contre les 
accidents ; lunettes (optique) ; articles de lunetterie ; étuis 
à lunettes ; appareils pour le diagnostic non à usage 
médical ; cartes à mémoire ou à microprocesseur, agendas 
électroniques, baladeurs ; cartouches de jeu vidéo ; films 
cinématographiques impressionnés ; dessins animés ; films 
en trois dimensions ; publications électroniques 
(téléchargeables) ; appareils photographiques, appareils 
téléphoniques ; jeux vidéo interactifs de réalité virtuelle 
comprenant des logiciels et du matériel informatique ; 
programmes de jeux informatiques multimédia interactifs. 
Logiciels et programmes d’ordinateurs, logiciels de jeu, 
magnets, bâches de sauvetage. Classe 10 : Appareils et 
instruments chirurgicaux, médicaux, dentaires et 
vétérinaires, membres, yeux et dents artificiels ; articles 
orthopédiques ; matériel de suture. Bas pour les varices ; 
biberons ; tétines de biberons ; vêtements spéciaux pour 
salles d’opération ; appareils de massage ; appareils pour 
massages esthétiques ; prothèses ; implants artificiels ; 
fauteuils à usage médical ou dentaire ; draps chirurgicaux ; 
bassins hygiéniques ou à usage médical ; mobilier spécial 
à usage médical, coutellerie chirurgicale, chaussures 
orthopédiques. Préservatifs. Classe 11 : Appareils 
d’éclairage, de chauffage, de production de vapeur, de 
cuisson, de réfrigération, de séchage, de ventilation, de 
distribution d’eau et installations sanitaires. Appareils ou 
installations de climatisation ; congélateurs ; lampes de 
poche ; cafetières électriques ; cuisinières ; appareils 
d’éclairage pour véhicules ; installations de chauffage ou 
de climatisation pour véhicules ; appareils et machines 
pour la purification de l’air ou de l’eau ; stérilisateurs. 
Classe 12 : Véhicules ; appareils de locomotion par terre, 
par air ou par eau. Moteurs pour véhicules terrestres ; 
amortisseurs de suspensions pour véhicules ; carrosseries ; 
chaînes antidérapantes ; châssis ou pare-chocs de 
véhicules ; stores (pare-soleil) pour automobiles ; ceintures 
de sécurité pour sièges de véhicules ; véhicules électriques ; 
caravanes ; tracteurs ; vélomoteurs ; cycles ; cadres, 
béquilles, freins, guidons, jantes, pédales, pneumatiques, 
roues ou selles de cycles ; poussettes ; chariots de 
manutention. Classe 13 : Armes à feu ; munitions et 
projectiles ; explosifs ; feux d’artifice. Produits 
pyrotechniques ; pétards ; étuis pour fusils ; fusées de 
signalisation. Classe 14 : Joaillerie ; bijouterie, pierres 
précieuses ; horlogerie et instruments chronométriques ; 
métaux précieux et leurs alliages. Monnaies ; objets d’art 
en métaux précieux ; coffrets à bijoux : boîtes en métaux 
précieux ; boîtiers, bracelets, chaînes, ressorts ou verres de 
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montre ; porte-clefs de fantaisie ; étuis ou écrins pour 
l’horlogerie ; boutons de manchettes ; épingles de cravates 
et de parure ; pendules, réveille-matin ; produits en métaux 
précieux et leurs alliages ou en plaqué, à savoir boîtes et 
écrins, bustes, figurines, statues et statuettes, insignes, 
lingots, médailles et médaillons. Classe 15 : Instruments 
de musique ; pupitres à musique ; étuis pour instruments de 
musique. Classe 16 : Papier et carton (bruts, mi-ouvrés ou 
pour la papeterie ou l’imprimerie) ; produits de 
l’imprimerie ; livres ; cartes postales ; albums de 
photographies ; papeterie ; articles pour reliures ; 
photographies ; papeterie ; adhésifs (matières collantes) 
pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour les artistes ; 
pinceaux ; machines à écrire et articles de bureau (à 
l’exception des meubles), stylos, stylos bille, stylos plume, 
porte-mine, crayon, porte-crayon, porte-plume, plumiers, 
encriers, ouvre-lettre, porte-cartes de visite, corbeille à 
courrier, presse-papier, serre-livres, sous-mains, buvards, 
coffrets pour la papeterie, éphémérides, papier à lettre, 
pince-notes, signets, trousses ; matériel d’instruction ou 
d’enseignement (à l’exception des appareils) ; caractères 
d’imprimerie. Classe 17 : Caoutchouc, gutta-percha, 
gomme, amiante, mica et produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; produits en matières 
plastiques mi-ouvrées ; matières à calfeutrer, à étouper et à 
isoler ; tuyaux flexibles non métalliques. Bouchons en 
caoutchouc ; matières d’emballage (rembourrage) en 
caoutchouc ou en matières plastiques ; feuilles en matières 
plastiques à usage agricole ; feuilles métalliques isolantes ; 
gants, rubans, tissus ou vernis isolants ; résines artificielles 
ou synthétiques (produits semi-finis) ; sacs ou sachets 
(enveloppes, pochettes) en caoutchouc pour l’emballage ; 
fibres ou laine de verre pour l’isolation. Classe 18 : Cuir et 
imitations du cuir, produits en ces matières non compris 
dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles et valises ; 
parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Portefeuilles ; porte-monnaie ; sacs à main, à dos, à 
roulettes ; sacs d’alpinistes, de campeurs, de voyage, de 
plage, d’écoliers ; coffrets destinés à contenir des affaires 
de toilette ; colliers ou habits pour animaux ; filets ou sacs 
à provisions ; sacs ou sachets (enveloppes, pochettes) en 
cuir pour l’emballage ; étuis à clefs, coffrets. Classe 19 : 
Matériaux de construction non métalliques ; tuyaux rigides 
non métalliques pour la construction ; asphalte, poix et 
bitume ; constructions transportables non métalliques ; 
monuments non métalliques. Constructions non 
métalliques ; échafaudages non métalliques ; verre de 
construction ; verre isolant (construction) ; béton ; ciment ; 
objets d’art en pierre, en béton ou en marbre ; statues ou 
figurines (statuettes) en pierre, en béton ou en marbre ; 
vitraux ; bois de construction ; bois façonnés. Classe 20 : 
Meubles, glaces (miroirs), cadres ; cadres pour 
photographies ; tables roulantes de service et dessertes ; 
casiers à bouteilles ; coffrets (meubles) ; corbeilles non 
métalliques ; pailles pour la dégustation des boissons ; 
figurines (statuettes) et statues en bois, en cire, en plâtre ou 
en matières plastiques ; piédestaux pour pots à fleurs ; 

huches non métalliques ; présentoirs pour journaux ; porte-
livres, porte-revues ; mobiles (objets pour la décoration). 
Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le ménage ou la 
cuisine ; peignes et éponges ; brosses (à l’exception des 
pinceaux) ; produits en verre, porcelaine, cristal et faïence, 
à savoir assiettes, tasses, soucoupes, plats, plateaux à usage 
domestique, soupières, légumiers, bols, cloches à beurre et 
à fromage, beurriers, récipients à boire, bonbonnières, 
coquetiers, coupes à fruits, vases et pots à fleurs ; rince-
doigts ; poivriers, salières, sucriers ; verres à boire ; barres 
et anneaux porte-serviettes ; batteries de cuisine ; bocaux, 
boîte à thé, boules à thé, bougeoirs, brûle-parfums, 
candélabres à savoir chandeliers, bougeoirs, tire-bouchons, 
ouvre-bouteilles, bouteilles, carafes, flacons, opalines ; 
bustes, statuettes et statues en porcelaine, en terre cuite ou 
en verre ; poteries ; services à thé, services à café ; services 
à liqueur ; brochettes à savoir aiguilles métalliques pour la 
cuisson ; porte-couteaux pour la table ; cure-dents et porte-
cure-dents ; dessous de plats (ustensiles de table) ; seaux à 
glace ; moules à gâteaux ; moules à glaçons ; huiliers ; 
louches de cuisine ; corbeilles et planches à pain ; pelles à 
tarte, pipettes (tâte-vin), poudriers, ronds de serviettes, 
spatules et cuillers à mélanger (ustensiles de cuisine), 
services de vaisselle, surtouts de table, mugs, tasses, chopes 
à bières ; cloches, clochettes en porcelaine, en terre cuite 
ou en verre. Classe 22 : Cordes, ficelles, tentes, bâches, 
voiles (gréement) ; matières de rembourrage (à l’exception 
du caoutchouc ou des matières plastiques) ; matières 
textiles fibreuses brutes.  Câbles non métalliques ; matières 
d’emballage (rembourrage) ni en caoutchouc, ni en 
matières plastiques ; fibres textiles ;  sacs pour le transport 
et l’emmagasinage de marchandises en vrac ; sacs ou 
sachets (enveloppes, pochettes) en matières textiles pour 
l’emballage. Classe 23 : Fils à usage textile. Classe 24 : 
Tissus, tissus d’ameublement, tissus de coton, de laine, de 
soie, de lin, damas (étoffe), tentures murales en matières 
textiles, cotonnades, nappes (non en papier), nappes en 
tissu, sets de table non en papier, serviettes de table (en 
matières textiles), tapis de table (non en papier), chemins 
de table, couvertures de table, dessous de carafes, de verres 
(récipients), de chopes à bière (linge de table), essuie-
verres, linge de table non en papier, linge de table en tissu, 
ronds de table (non en papier), linge de lit, draps, taies 
d’oreillers, housses d’oreillers, housses pour coussins, 
couvertures de lit, plaids, couvertures de voyage, couvre-
lits, sacs de couchage (enveloppes cousues remplaçant les 
draps), linge de maison, linge de bain (à l’exception de 
l’habillement), essuie-mains en matières textiles, gants de 
toilette, serviettes de toilette (en matières textiles), 
mouchoirs de poche (en matières textiles), rideaux en 
matières textiles ou en matières plastiques, moustiquaires, 
tissus adhésifs collables à chaud, bannières, drapeaux (non 
en papier), fanions (non en papier), tapis de billards, coiffes 
de chapeaux, tissus pour chaussures. Classe 25 : Vêtements 
dont chemises, tee-shirts, polos, sweat-shirts, vêtements en 
cuir ou en imitation du cuir, ceintures (habillement), 
fourrures (vêtements), gants (habillement), foulards, 
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cravates ; sous-vêtements ; couches en matières textiles ; 
chaussettes ; chaussures dont chaussons, chaussures de 
plage, de ski ou de sport ; casquettes ; chapellerie et  
bonneterie. Classe 26 : Parures pour vêtements et 
chaussures (non en métaux précieux), broches (accessoires 
d’habillement), agrafes pour vêtements, attaches pour 
vêtements, boucles (accessoires d’habillement), insignes 
non en métaux précieux, fermetures pour habits, fermoirs 
de ceintures, attaches de bretelles, articles décoratifs pour 
la chevelure, ornements pour les cheveux, épingles à 
cheveux, élastiques à cheveux, piques à cheveux, bandeaux 
pour les cheveux, barrettes (pinces à cheveux), ornements 
de chapeaux (non en métaux précieux), fleurs artificielles, 
plumes d’autruches (accessoires d’habillement), plumes 
d’oiseaux (accessoires d’habillement), agrafes pour 
chaussures, boucles de souliers, dentelles et broderies, 
jabots (dentelles), volants de robes, de jupes ou vestes, 
broderies en argent, broderies en or, rubans et lacets, 
boutons, bouton-pression, œillets, baguettes de faux-cols, 
baguettes pour cols, badges ornementaux, cocardes 
(passementerie), bords pour vêtements, bordures (bords 
pour vêtements), brides (confection), cannetilles, 
colifichets (broderies), épingles et aiguilles, boîtes à 
couture, dés à coudre, étuis à aiguilles (non en métaux 
précieux), pièces collables à chaud pour l’ornement 
d’articles textiles (mercerie), chiffres ou lettres pour 
marquer le linge ou les vêtements, paillettes pour vêtements, 
paillettes de micas, oripeaux (ornements de vêtements), 
passementerie, pompons, couronnes en fleurs artificielles, 
guirlandes artificielles. Classe 27 : Tapis, paillassons, 
nattes, linoléum et autres revêtements de sols ; tentures 
murales non en matières textiles. Classe 28 : Jeux, jouets ; 
décorations pour arbres de Noël (à l’exception des articles 
d’éclairage). Arbres de Noël en matières synthétiques ; 
appareils de culture physique ou de gymnastique ; attirail 
de pêche ; balles ou ballons de jeu ; tables, queues ou billes 
de billard ; jeux de cartes ou de tables ; patins à glace ou à 
roulettes ; trottinettes ; planches à voile ou pour le surf ; 
raquettes ; raquettes à neige ; skis ; rembourrages de 
protection (parties d’habillement de sport) ; cartes à jouer, 
boules à neige. Classe 29 : Viande, poisson, volaille et 
gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 
congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; 
œufs, lait et produits laitiers ; huiles et graisses comestibles. 
Classe 30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, 
succédanés du café ; farine et préparations faites de 
céréales, pain, pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; 
miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; 
sel, moutarde ; vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; 
glace à rafraîchir. Sandwiches, pizzas ; crêpes 
(alimentation) ; biscuiterie ; gâteaux ; biscottes ; sucreries ; 
chocolat ; boissons à base de cacao, de café, de chocolat ou 
de thé. Classe 31 : Produits agricoles, horticoles et 
forestiers ni préparés, ni transformés, non compris dans 
d’autres classes ; animaux vivants ; fruits et légumes frais ; 
semences (graines), plantes et fleurs naturelles ; aliments 
pour les animaux ; malt. Classe 32 : Bières ; eaux minérales 

et gazeuses ; boissons à base de fruits et jus de fruits ; 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 
Limonades ; nectars de fruit ; sodas ; apéritifs sans alcool. 
Classe 33 : Boissons alcooliques (à l’exception des bières). 
Cidres ; digestifs (alcools et liqueurs) ; vins ; spiritueux ; 
extraits ou essences alcooliques. Classe 34 : Tabac ; articles 
pour fumeurs ; allumettes. Cigares ; cigarettes ; papier à 
cigarettes ; pipes ; briquets pour fumeurs ; boîtes ou étuis à 
cigares ; boîtes ou étuis à cigarettes ; cendriers pour 
fumeurs. Classe 35 : Publicité sur tous supports ; gestion 
des affaires commerciales, administration commerciale, 
travaux de bureau ; conseils, informations ou 
renseignements d’affaires, consultation pour la direction 
des affaires, diffusion d’annonces publicitaires, courrier 
publicitaire, décoration de vitrines, démonstration de 
produits, diffusion de matériel publicitaire (tracts, 
prospectus, imprimés, échantillons), vente aux enchères, 
étude et recherche de marché ; organisation de salons, 
d’expositions, de manifestations et de foires à buts 
commerciaux ou de publicité, promotion des ventes, 
sondages d’opinion ; recrutement de personnel ; publicité 
en ligne sur un réseau informatique ; relations publiques ; 
services de revues de presse ; services de vente au détail de 
produits d’argenterie, d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de 
décoration (vases, cadres, coupes à fruits, bougeoirs, 
cendriers, pendulettes) et des arts de la table ; services 
d’approvisionnement pour des tiers d’une variété de 
produits dans le domaine de l’argenterie, de l’orfèvrerie, de 
la bijouterie, de la décoration (vases, cadres, coupes à 
fruits, bougeoirs, cendriers, pendulettes) et des arts de la 
table (à l’exception de leur transport), permettant aux 
clients de voir et d’acheter ces produits dans les magasins 
de vente au détail ou dans les grands magasins, dans un 
catalogue général de marchandises ou un site Web ou toute 
autre forme de média électronique de télécommunication ; 
conseils techniques par démonstration de produits ; 
services de regroupement pour le compte de tiers de 
produits d’argenterie, d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de 
décoration (vases, cadres, coupes à fruits, bougeoirs, 
cendriers, pendulettes) et des arts de la table (à l’exception 
de leur transport) permettant aux consommateurs de les 
voir, de les choisir, de les acheter, commodément avec 
informations et conseils dans des magasins d’exposition ; 
reproduction de documents, gestion de fichiers 
informatiques. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 37 : Construction ; réparation ; services 
d’installation. Classe 38 : Télécommunications. 
Informations en matière de télécommunications. 
Communications par terminaux d’ordinateurs ou par 
réseau de fibres optiques. Communications radiophoniques 
ou téléphoniques. Services de radiotéléphonie mobile. 
Fourniture d’accès à des réseaux informatiques mondiaux. 
Services d’affichage électronique (télécommunications). 
Raccordement par télécommunications à un réseau 
informatique mondial. Agences de presse ou d’informations 
(nouvelles). Location d’appareils de télécommunication. 
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Emissions radiophoniques ou télévisées. Services de 
téléconférences. Services de messagerie électronique. 
Location de temps d’accès à des réseaux informatiques 
mondiaux. Fourniture de forums de discussions sur 
l’Internet. Fourniture d’accès à des bases de données. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 40 : 
Traitement de matériaux. Sciage. Couture. Imprimerie. 
Informations en matière de traitement de matériaux. 
Services de broderie. Soudure. Polissage (abrasion). 
Rabotage. Raffinage. Meulage. Meunerie. Services de 
gravure. Galvanisation. Services de dorure. Étamage. 
Services de teinturerie. Retouche de vêtements. Traitement 
de tissus. Services de reliure. Services d’encadrement 
d’’œuvres d’art. Purification de l’air. Vulcanisation 
(traitement de matériaux). Décontamination de matériaux 
dangereux. Production d’énergie. Tirage de photographies. 
Développement de pellicules photographiques. Sérigraphie. 
Services de photogravure. Soufflage (verrerie). Taxidermie. 
Traitement des déchets (transformation). Tri de déchets et 
de matières premières de récupération (transformation). 
Recyclage d’ordures et de déchets. Classe 41 : Éducation ; 
formation ; divertissement ; activités sportives et 
culturelles. Informations en matière de divertissement ou 
d’éducation ; recyclage professionnel ; services de loisirs, 
mise à disposition d’installations de loisirs ;  publication de 
livres ; prêt de livres ; production de films sur bandes 
vidéos ; location de films cinématographiques ; location 
d’enregistrements sonores ; location de décors de 
spectacles ; montage de bandes vidéo ; services de 
photographie ; organisation de concours (éducation ou 
divertissement) ; organisation et conduite de colloques, 
conférences ou congrès ; organisation d’expositions à buts 
culturels ou éducatifs ; réservation de places de spectacles ; 
services de jeu proposés en ligne à partir d’un réseau 
informatique ; services de jeux d’argent ; publication 
électronique de livres et de périodiques en ligne ; micro- 
édition. Classe 42 : Services scientifiques et technologiques 
ainsi que services de recherches et de conception y relatifs ; 
services d’analyses et de recherches industrielles ; 
conception et développement d’ordinateurs et de logiciels. 
Classe 43 : Services de restauration (alimentation) ; 
hébergement temporaire. Services de bars. Classe 44 : 
Services médicaux ; services vétérinaires ; soins d’hygiène 
et de beauté pour êtres humains ou pour animaux ; services 
d’agriculture, d’horticulture et de sylviculture. Classe 45 : 
Services juridiques ; services de sécurité pour la protection 
des biens et des individus ; services personnels et sociaux 

rendus par des tiers destinés à satisfaire les besoins des 
individus.

Premier dépôt le : 16/03/2012

16/02/2022
N° R12.29147

S.A.M. CITEL 
36, boulevard des Moulins 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 1 : Produits 
chimiques destinés à l’industrie, aux sciences, à la 
photographie, ainsi qu’à l’agriculture, l’horticulture et la 
sylviculture ; résines artificielles à l’état brut, matières 
plastiques à l’état brut ; engrais pour les terres ; compositions 
extinctrices ; préparations pour la trempe et la soudure des 
métaux ; produits chimiques destinés à conserver les 
aliments ; matières tannantes ; adhésifs (matières collantes) 
destinés à l’industrie. Sel pour conserver, autres que pour 
les aliments ; réactifs chimiques autres qu’à usage médical 
ou vétérinaire ; décolorants à usage industriel. Classe 2 : 
Couleurs, vernis, laques ; préservatifs contre la rouille et 
contre la détérioration du bois ; matières tinctoriales ; 
mordants ; résines naturelles à l’état brut ; métaux en 
feuilles et en poudre pour peintres, décorateurs, imprimeurs 
et artistes. Colorants pour aliments ; encres d’imprimerie ; 
encres pour la peausserie ; enduits (peintures). Classe 3 : 
Préparations pour blanchir et autres substances pour 
lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et 
abraser ; savons ; parfums, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour cheveux ; dentifrices ; dépilatoires ; produits 
de démaquillage ; rouge à lèvres ; masques de beauté ; 
produits de rasage ; produits pour la conservation du cuir 
(cirages) ; crèmes pour le cuir. Classe 4 : Huiles et graisses 
industrielles ; lubrifiants ; produits pour absorber, arroser, 
lier la poussière ; combustibles (y compris les essences 
pour moteurs) et matières éclairantes ; bougies et mèches 
pour l’éclairage. Bois de feu ; gaz d’éclairage. Classe 5 : 
Produits pharmaceutiques et vétérinaires ; produits 
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hygiéniques pour la médecine ; aliments et substances 
diététiques à usage médicale ou vétérinaire ; substances 
diététiques à usage médical, aliments pour bébés ; 
compléments alimentaires pour êtres humains et animaux ; 
emplâtres, matériel pour pansements ; matières pour 
plomber les dents et pour empreintes dentaires ; 
désinfectants ; produits pour la destruction des animaux 
nuisibles ; fongicides, herbicides. Bains médicinaux, 
bandes, culottes ou serviettes hygiéniques ; préparations 
chimiques à usage médical ou pharmaceutique ; herbes 
médicinales ; tisanes ; parasiticides ; alliages de métaux 
précieux à usage dentaire. Classe 6 : Métaux communs et 
leurs alliages ; matériaux de construction métalliques ; 
constructions transportables métalliques ; matériaux 
métalliques pour les voies ferrées ; câbles et fils métalliques 
non électriques ; serrurerie et quincaillerie métalliques ; 
tuyaux métalliques ; coffres-forts ; minerais ; produits 
métalliques non compris dans d’autres classes à savoir 
constructions métalliques ; échafaudages métalliques ; 
boîtes en métaux communs ; coffres métalliques ; récipients 
d’emballage en métal ; monuments métalliques ; objets 
d’art en métaux communs ; statues ou figurines (statuettes) 
en métaux communs ; plaques d’immatriculation 
métalliques. Classe 7 : Machines et machines-outils ; 
moteurs (à l’exception des moteurs pour véhicules 
terrestres) ; accouplements et organes de transmission (à 
l’exception de ceux pour véhicules terrestres) ; instruments 
agricoles autres que ceux actionnés manuellement ; 
couveuses pour les œufs ; distributeurs automatiques. 
Machines agricoles ; machines d’aspiration à usage 
industriel ; machines à travailler le bois ; manipulateurs 
industriels (machines). Machines d’emballage ou 
d’empaquetage ; pompes (machines) ; perceuses à main 
électriques ; tondeuses (machines). Bouldozeurs ; broyeurs 
(machines) ; centrifugeuses (machines) ; ascenseurs ; 
machines à coudre, à tricoter ; repasseuses ; machines à 
laver ; machines de cuisine électriques ; machines à trier 
pour l’industrie ; scies (machines) ; robots (machines). 
Machines à imprimer ; foreuses ; élévateurs ; couteaux 
électriques. Classe 8 : Outils et instruments à main 
entraînés manuellement ; argenterie, à savoir coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; ciseaux ; couverts, à savoir 
coutellerie, fourchettes et cuillers ; pinces à sucre ; pince à 
glaçons ; baguettes (couverts) ; armes blanches ; rasoirs. 
Classe 9 : Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de 
contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le 
réglage ou la commande du courant électrique ; appareils 
pour l’enregistrement, la transmission, la reproduction ou 
le traitement du son ou des images ; supports 
d’enregistrement magnétiques, disques acoustiques ou 
optiques ; disques compacts, DVD, et autres supports 
d’enregistrement numériques ; mécanismes pour appareils 
à pré-paiement ; caisses enregistreuses, machines à 

calculer, équipement pour le traitement de l’information et 
les ordinateurs ; extincteurs ; logiciels (programmes 
enregistrés) ; périphériques d’ordinateurs ; batteries 
électriques ; détecteurs ; fils électriques ; relais électriques ; 
combinaisons, costumes, gants ou masques de plongée ; 
vêtements de protection contre les accidents, les irradiations 
et le feu ; dispositifs de protection personnelle contre les 
accidents ; lunettes (optique) ; articles de lunetterie ; étuis 
à lunettes ; appareils pour le diagnostic non à usage 
médical ; cartes à mémoire ou à microprocesseur, agendas 
électroniques, baladeurs ; cartouches de jeu vidéo ; films 
cinématographiques impressionnés ; dessins animés ; films 
en trois dimensions ; publications électroniques 
(téléchargeables) ; appareils photographiques, appareils 
téléphoniques ; jeux vidéo interactifs de réalité virtuelle 
comprenant des logiciels et du matériel informatique ; 
programmes de jeux informatiques multimédia interactifs. 
Logiciels et programmes d’ordinateurs, logiciels de jeu, 
magnets, bâches de sauvetage. Classe 10 : Appareils et 
instruments chirurgicaux, médicaux, dentaires et 
vétérinaires, membres, yeux et dents artificiels ; articles 
orthopédiques ; matériel de suture. Bas pour les varices ; 
biberons ; tétines de biberons ; vêtements spéciaux pour 
salles d’opération ; appareils de massage ; appareils pour 
massages esthétiques ; prothèses ; implants artificiels ; 
fauteuils à usage médical ou dentaire ; draps chirurgicaux ; 
bassins hygiéniques ou à usage médical ; mobilier spécial 
à usage médical, coutellerie chirurgicale, chaussures 
orthopédiques. Préservatifs. Classe 11 : Appareils 
d’éclairage, de chauffage, de production de vapeur, de 
cuisson, de réfrigération, de séchage, de ventilation, de 
distribution d’eau et installations sanitaires. Appareils ou 
installations de climatisation ; congélateurs ; lampes de 
poche ; cafetières électriques ; cuisinières ; appareils 
d’éclairage pour véhicules ; installations de chauffage ou 
de climatisation pour véhicules ; appareils et machines 
pour la purification de l’air ou de l’eau ; stérilisateurs. 
Classe 12 : Véhicules ; appareils de locomotion par terre, 
par air ou par eau. Moteurs pour véhicules terrestres ; 
amortisseurs de suspensions pour véhicules ; carrosseries ; 
chaînes antidérapantes ; châssis ou pare-chocs de 
véhicules ; stores (pare-soleil) pour automobiles ; ceintures 
de sécurité pour sièges de véhicules ; véhicules électriques ; 
caravanes ; tracteurs ; vélomoteurs ; cycles ; cadres, 
béquilles, freins, guidons, jantes, pédales, pneumatiques, 
roues ou selles de cycles ; poussettes ; chariots de 
manutention. Classe 13 : Armes à feu ; munitions et 
projectiles ; explosifs ; feux d’artifice. Produits 
pyrotechniques ; pétards ; étuis pour fusils ; fusées de 
signalisation. Classe 14 : Joaillerie ; bijouterie, pierres 
précieuses ; horlogerie et instruments chronométriques ; 
métaux précieux et leurs alliages. Monnaies ; objets d’art 
en métaux précieux ; coffrets à bijoux : boîtes en métaux 
précieux ; boîtiers, bracelets, chaînes, ressorts ou verres de 
montre ; porte-clefs de fantaisie ; étuis ou écrins pour 
l’horlogerie ; boutons de manchettes ; épingles de cravates 
et de parure ; pendules, réveille-matin ; produits en métaux 
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précieux et leurs alliages ou en plaqué, à savoir boîtes et 
écrins, bustes, figurines, statues et statuettes, insignes, 
lingots, médailles et médaillons. Classe 15 : Instruments 
de musique ; pupitres à musique ; étuis pour instruments de 
musique. Classe 16 : Papier et carton (bruts, mi-ouvrés ou 
pour la papeterie ou l’imprimerie) ; produits de 
l’imprimerie ; livres ; cartes postales ; albums de 
photographies ; papeterie ; articles pour reliures ; 
photographies ; papeterie ; adhésifs (matières collantes) 
pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour les artistes ; 
pinceaux ; machines à écrire et articles de bureau (à 
l’exception des meubles), stylos, stylos bille, stylos plume, 
porte-mine, crayon, porte-crayon, porte-plume, plumiers, 
encriers, ouvre-lettre, porte-cartes de visite, corbeille à 
courrier, presse-papier, serre-livres, sous-mains, buvards, 
coffrets pour la papeterie, éphémérides, papier à lettre, 
pince-notes, signets, trousses ; matériel d’instruction ou 
d’enseignement (à l’exception des appareils) ; caractères 
d’imprimerie. Classe 17 : Caoutchouc, gutta-percha, 
gomme, amiante, mica et produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; produits en matières 
plastiques mi-ouvrées ; matières à calfeutrer, à étouper et à 
isoler ; tuyaux flexibles non métalliques. Bouchons en 
caoutchouc ; matières d’emballage (rembourrage) en 
caoutchouc ou en matières plastiques ; feuilles en matières 
plastiques à usage agricole ; feuilles métalliques isolantes ; 
gants, rubans, tissus ou vernis isolants ; résines artificielles 
ou synthétiques (produits semi-finis) ; sacs ou sachets 
(enveloppes, pochettes) en caoutchouc pour l’emballage ; 
fibres ou laine de verre pour l’isolation. Classe 18 : Cuir et 
imitations du cuir, produits en ces matières non compris 
dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles et valises ; 
parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Portefeuilles ; porte-monnaie ; sacs à main, à dos, à 
roulettes ; sacs d’alpinistes, de campeurs, de voyage, de 
plage, d’écoliers ; coffrets destinés à contenir des affaires 
de toilette ; colliers ou habits pour animaux ; filets ou sacs 
à provisions ; sacs ou sachets (enveloppes, pochettes) en 
cuir pour l’emballage ; étuis à clefs, coffrets. Classe 19 : 
Matériaux de construction non métalliques ; tuyaux rigides 
non métalliques pour la construction ; asphalte, poix et 
bitume ; constructions transportables non métalliques ; 
monuments non métalliques. Constructions non 
métalliques ; échafaudages non métalliques ; verre de 
construction ; verre isolant (construction) ; béton ; ciment ; 
objets d’art en pierre, en béton ou en marbre ; statues ou 
figurines (statuettes) en pierre, en béton ou en marbre ; 
vitraux ; bois de construction ; bois façonnés. Classe 20 : 
Meubles, glaces (miroirs), cadres ; cadres pour 
photographies ; tables roulantes de service et dessertes ; 
casiers à bouteilles ; coffrets (meubles) ; corbeilles non 
métalliques ; pailles pour la dégustation des boissons ; 
figurines (statuettes) et statues en bois, en cire, en plâtre ou 
en matières plastiques ; piédestaux pour pots à fleurs ; 
huches non métalliques ; présentoirs pour journaux ; porte-
livres, porte-revues ; mobiles (objets pour la décoration). 
Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le ménage ou la 

cuisine ; peignes et éponges ; brosses (à l’exception des 
pinceaux) ; produits en verre, porcelaine, cristal et faïence, 
à savoir assiettes, tasses, soucoupes, plats, plateaux à usage 
domestique, soupières, légumiers, bols, cloches à beurre et 
à fromage, beurriers, récipients à boire, bonbonnières, 
coquetiers, coupes à fruits, vases et pots à fleurs ; rince-
doigts ; poivriers, salières, sucriers ; verres à boire ; barres 
et anneaux porte-serviettes ; batteries de cuisine ; bocaux, 
boîte à thé, boules à thé, bougeoirs, brûle-parfums, 
candélabres à savoir chandeliers, bougeoirs, tire-bouchons, 
ouvre-bouteilles, bouteilles, carafes, flacons, opalines ; 
bustes, statuettes et statues en porcelaine, en terre cuite ou 
en verre ; poteries ; services à thé, services à café ; services 
à liqueur ; brochettes à savoir aiguilles métalliques pour la 
cuisson ; porte-couteaux pour la table ; cure-dents et porte-
cure-dents ; dessous de plats (ustensiles de table) ; seaux à 
glace ; moules à gâteaux ; moules à glaçons ; huiliers ; 
louches de cuisine ; corbeilles et planches à pain ; pelles à 
tarte, pipettes (tâte-vin), poudriers, ronds de serviettes, 
spatules et cuillers à mélanger (ustensiles de cuisine), 
services de vaisselle, surtouts de table, mugs ; tasses, 
chopes à bières, cloches, clochettes en porcelaine, en terre 
cuite ou en verre. Classe 22 : Cordes, ficelles, tentes, 
bâches, voiles (gréement) ; matières de rembourrage (à 
l’exception du caoutchouc ou des matières plastiques) ; 
matières textiles fibreuses brutes.  Câbles non métalliques ; 
matières d’emballage (rembourrage) ni en caoutchouc, ni 
en matières plastiques ; fibres textiles ;  sacs pour le 
transport et l’emmagasinage de marchandises en vrac ; 
sacs ou sachets (enveloppes, pochettes) en matières textiles 
pour l’emballage. Classe 23 : Fils à usage textile. 
Classe 24 : Tissus, tissus d’ameublement, tissus de coton, 
de laine, de soie, de lin, damas (étoffe), tentures murales en 
matières textiles, cotonnades, nappes (non en papier), 
nappes en tissu, sets de table non en papier, serviettes de 
table (en matières textiles), tapis de table (non en papier), 
chemins de table, couvertures de table, dessous de carafes, 
de verres (récipients), de chopes à bière (linge de table), 
essuie-verres, linge de table non en papier, linge de table en 
tissu, ronds de table (non en papier), linge de lit, draps, 
taies d’oreillers, housses d’oreillers, housses pour coussins, 
couvertures de lit, plaids, couvertures de voyage, couvre-
lits, sacs de couchage (enveloppes cousues remplaçant les 
draps), linge de maison, linge de bain (à l’exception de 
l’habillement), essuie-mains en matières textiles, gants de 
toilette, serviettes de toilette (en matières textiles), 
mouchoirs de poche (en matières textiles), rideaux en 
matières textiles ou en matières plastiques, moustiquaires, 
tissus adhésifs collables à chaud, bannières, drapeaux (non 
en papier), fanions (non en papier), tapis de billards, coiffes 
de chapeaux, tissus pour chaussures. Classe 25 : Vêtements 
dont chemises, tee-shirts, polos, sweat-shirts, vêtements en 
cuir ou en imitation du cuir, ceintures (habillement), 
fourrures (vêtements), gants (habillement), foulards, 
cravates ; sous-vêtements ; couches en matières textiles ; 
chaussettes ; chaussures dont chaussons, chaussures de 
plage, de ski ou de sport ; casquettes, chapellerie et  
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bonneterie. Classe 26 : Parures pour vêtements et 
chaussures (non en métaux précieux), broches (accessoires 
d’habillement), agrafes pour vêtements, attaches pour 
vêtements, boucles (accessoires d’habillement), insignes 
non en métaux précieux, fermetures pour habits, fermoirs 
de ceintures, attaches de bretelles, articles décoratifs pour 
la chevelure, ornements pour les cheveux, épingles à 
cheveux, élastiques à cheveux, piques à cheveux, bandeaux 
pour les cheveux, barrettes (pinces à cheveux), ornements 
de chapeaux (non en métaux précieux), fleurs artificielles, 
plumes d’autruches (accessoires d’habillement), plumes 
d’oiseaux (accessoires d’habillement), agrafes pour 
chaussures, boucles de souliers, dentelles et broderies, 
jabots (dentelles), volants de robes, de jupes ou vestes, 
broderies en argent, broderies en or, rubans et lacets, 
boutons, bouton-pression, œillets, baguettes de faux-cols, 
baguettes pour cols, badges ornementaux, cocardes 
(passementerie), bords pour vêtements, bordures (bords 
pour vêtements), brides (confection), cannetilles, 
colifichets (broderies), épingles et aiguilles, boîtes à 
couture, dés à coudre, étuis à aiguilles (non en métaux 
précieux), pièces collables à chaud pour l’ornement 
d’articles textiles (mercerie), chiffres ou lettres pour 
marquer le linge ou les vêtements, paillettes pour vêtements, 
paillettes de micas, oripeaux (ornements de vêtements), 
passementerie, pompons, couronnes en fleurs artificielles, 
guirlandes artificielles. Classe 27 : Tapis, paillassons, 
nattes, linoléum et autres revêtements de sols ; tentures 
murales non en matières textiles. Classe 28 : Jeux, jouets ; 
décorations pour arbres de Noël (à l’exception des articles 
d’éclairage). Arbres de Noël en matières synthétiques ; 
appareils de culture physique ou de gymnastique ; attirail 
de pêche ; balles ou ballons de jeu ; tables, queues ou billes 
de billard ; jeux de cartes ou de tables ; patins à glace ou à 
roulettes ; trottinettes ; planches à voile ou pour le surf ; 
raquettes ; raquettes à neige ; skis ; rembourrages de 
protection (parties d’habillement de sport) ; cartes à jouer, 
boules à neige. Classe 29 : Viande, poisson, volaille et 
gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 
congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; 
œufs, lait et produits laitiers ; huiles et graisses comestibles. 
Classe 30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, 
succédanés du café ; farine et préparations faites de 
céréales, pain, pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; 
miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; 
sel, moutarde ; vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; 
glace à rafraîchir. Sandwiches, pizzas ; crêpes 
(alimentation) ; biscuiterie ; gâteaux ; biscottes ; sucreries ; 
chocolat ; boissons à base de cacao, de café, de chocolat ou 
de thé. Classe 31 : Produits agricoles, horticoles et 
forestiers ni préparés, ni transformés, non compris dans 
d’autres classes ; animaux vivants ; fruits et légumes frais ; 
semences (graines), plantes et fleurs naturelles ; aliments 
pour les animaux ; malt. Classe 32 : Bières ; eaux minérales 
et gazeuses ; boissons à base de fruits et jus de fruits ; 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 
Limonades ; nectars de fruit ; sodas ; apéritifs sans alcool. 

Classe 33 : Boissons alcooliques (à l’exception des bières). 
Cidres ; digestifs (alcools et liqueurs) ; vins ; spiritueux ; 
extraits ou essences alcooliques. Classe 34 : Tabac ; articles 
pour fumeurs ; allumettes. Cigares ; cigarettes ; papier à 
cigarettes ; pipes ; briquets pour fumeurs ; boîtes ou étuis à 
cigares ; boîtes ou étuis à cigarettes ; cendriers pour 
fumeurs. Classe 35 : Publicité sur tous supports ; gestion 
des affaires commerciales, administration commerciale, 
travaux de bureau ; conseils, informations ou 
renseignements d’affaires, consultation pour la direction 
des affaires, diffusion d’annonces publicitaires, courrier 
publicitaire, décoration de vitrines, démonstration de 
produits, diffusion de matériel publicitaire (tracts, 
prospectus, imprimés, échantillons), vente aux enchères, 
étude et recherche de marché ; organisation de salons, 
d’expositions, de manifestations et de foires à buts 
commerciaux ou de publicité, promotion des ventes, 
sondages d’opinion ; recrutement de personnel ; publicité 
en ligne sur un réseau informatique ; relations publiques ; 
services de revues de presse ; services de vente au détail de 
produits d’argenterie, d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de 
décoration (vases, cadres, coupes à fruits, bougeoirs, 
cendriers, pendulettes) et des arts de la table ; services 
d’approvisionnement pour des tiers d’une variété de 
produits dans le domaine de l’argenterie, de l’orfèvrerie, de 
la bijouterie, de la décoration (vases, cadres, coupes à 
fruits, bougeoirs, cendriers, pendulettes) et des arts de la 
table (à l’exception de leur transport), permettant aux 
clients de voir et d’acheter ces produits dans les magasins 
de vente au détail ou dans les grands magasins, dans un 
catalogue général de marchandises ou un site Web ou toute 
autre forme de média électronique de télécommunication ; 
conseils techniques par démonstration de produits ; 
services de regroupement pour le compte de tiers de 
produits d’argenterie, d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de 
décoration (vases, cadres, coupes à fruits, bougeoirs, 
cendriers, pendulettes) et des arts de la table (à l’exception 
de leur transport) permettant aux consommateurs de les 
voir, de les choisir, de les acheter, commodément avec 
informations et conseils dans des magasins d’exposition ; 
reproduction de documents, gestion de fichiers 
informatiques. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 37 : Construction ; réparation ; services 
d’installation. Classe 38 : Télécommunications. 
Informations en matière de télécommunications. 
Communications par terminaux d’ordinateurs ou par 
réseau de fibres optiques. Communications radiophoniques 
ou téléphoniques. Services de radiotéléphonie mobile. 
Fourniture d’accès à des réseaux informatiques mondiaux. 
Services d’affichage électronique (télécommunications). 
Raccordement par télécommunications à un réseau 
informatique mondial. Agences de presse ou d’informations 
(nouvelles). Location d’appareils de télécommunication. 
Emissions radiophoniques ou télévisées. Services de 
téléconférences. Services de messagerie électronique. 
Location de temps d’accès à des réseaux informatiques 
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mondiaux. Fourniture de forums de discussions sur 
l’Internet. Fourniture d’accès à des bases de données. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 40 : 
Traitement de matériaux. Sciage. Couture. Imprimerie. 
Informations en matière de traitement de matériaux. 
Services de broderie. Soudure. Polissage (abrasion). 
Rabotage. Raffinage. Meulage. Meunerie. Services de 
gravure. Galvanisation. Services de dorure. Étamage. 
Services de teinturerie. Retouche de vêtements. Traitement 
de tissus. Services de reliure. Services d’encadrement 
d’œuvres d’art. Purification de l’air. Vulcanisation 
(traitement de matériaux). Décontamination de matériaux 
dangereux. Production d’énergie. Tirage de photographies. 
Développement de pellicules photographiques. Sérigraphie. 
Services de photogravure. Soufflage (verrerie). Taxidermie. 
Traitement des déchets (transformation). Tri de déchets et 
de matières premières de récupération (transformation). 
Recyclage d’ordures et de déchets. Classe 41 : Éducation ; 
formation ; divertissement ; activités sportives et 
culturelles. Informations en matière de divertissement ou 
d’éducation ; recyclage professionnel ; services de loisirs, 
mise à disposition d’installations de loisirs ;  publication de 
livres ; prêt de livres ; production de films sur bandes 
vidéos ; location de films cinématographiques ; location 
d’enregistrements sonores ; location de décors de 
spectacles ; montage de bandes vidéo ; services de 
photographie ; organisation de concours (éducation ou 
divertissement) ; organisation et conduite de colloques, 
conférences ou congrès ; organisation d’expositions à buts 
culturels ou éducatifs ; réservation de places de spectacles ; 
services de jeu proposés en ligne à partir d’un réseau 
informatique ; services de jeux d’argent ; publication 
électronique de livres et de périodiques en ligne ; micro- 
édition. Classe 42 : Services scientifiques et technologiques 
ainsi que services de recherches et de conception y relatifs ; 
services d’analyses et de recherches industrielles ; 
conception et développement d’ordinateurs et de logiciels. 
Classe 43 : Services de restauration (alimentation) ; 
hébergement temporaire. Services de bars. Classe 44 : 
Services médicaux ; services vétérinaires ; soins d’hygiène 
et de beauté pour êtres humains ou pour animaux ; services 
d’agriculture, d’horticulture et de sylviculture. Classe 45 : 
Services juridiques ; services de sécurité pour la protection 
des biens et des individus ; services personnels et sociaux 

rendus par des tiers destinés à satisfaire les besoins des 
individus.

Premier dépôt le : 16/03/2012

16/02/2022
N° R12.29148

S.A.M. CITEL 
36, boulevard des Moulins 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 1 : Produits 
chimiques destinés à l’industrie, aux sciences, à la 
photographie, ainsi qu’à l’agriculture, l’horticulture et la 
sylviculture ; résines artificielles à l’état brut, matières 
plastiques à l’état brut ; engrais pour les terres ; compositions 
extinctrices ; préparations pour la trempe et la soudure des 
métaux ; produits chimiques destinés à conserver les 
aliments ; matières tannantes ; adhésifs (matières collantes) 
destinés à l’industrie. Sel pour conserver, autres que pour 
les aliments ; réactifs chimiques autres qu’à usage médical 
ou vétérinaire ; décolorants à usage industriel. Classe 2 : 
Couleurs, vernis, laques ; préservatifs contre la rouille et 
contre la détérioration du bois ; matières tinctoriales ; 
mordants ; résines naturelles à l’état brut ; métaux en 
feuilles et en poudre pour peintres, décorateurs, imprimeurs 
et artistes. Colorants pour aliments ; encres d’imprimerie ; 
encres pour la peausserie ; enduits (peintures). Classe 3 : 
Préparations pour blanchir et autres substances pour 
lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et 
abraser ; savons ; parfums, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour cheveux ; dentifrices ; dépilatoires ; produits 
de démaquillage ; rouge à lèvres ; masques de beauté ; 
produits de rasage ; produits pour la conservation du cuir 
(cirages) ; crèmes pour le cuir. Classe 4 : Huiles et graisses 
industrielles ; lubrifiants ; produits pour absorber, arroser, 
lier la poussière ; combustibles (y compris les essences 
pour moteurs) et matières éclairantes ; bougies et mèches 
pour l’éclairage. Bois de feu ; gaz d’éclairage. Classe 5 : 
Produits pharmaceutiques et vétérinaires ; produits 
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hygiéniques pour la médecine ; aliments et substances 
diététiques à usage médicale ou vétérinaire ; substances 
diététiques à usage médical, aliments pour bébés ; 
compléments alimentaires pour êtres humains et animaux ; 
emplâtres, matériel pour pansements ; matières pour 
plomber les dents et pour empreintes dentaires ; 
désinfectants ; produits pour la destruction des animaux 
nuisibles ; fongicides, herbicides. Bains médicinaux, 
bandes, culottes ou serviettes hygiéniques ; préparations 
chimiques à usage médical ou pharmaceutique ; herbes 
médicinales ; tisanes ; parasiticides ; alliages de métaux 
précieux à usage dentaire.  Classe 6 : Métaux communs et 
leurs alliages ; matériaux de construction métalliques ; 
constructions transportables métalliques ; matériaux 
métalliques pour les voies ferrées ; câbles et fils métalliques 
non électriques ; serrurerie et quincaillerie métalliques ; 
tuyaux métalliques ; coffres-forts ; minerais ; produits 
métalliques non compris dans d’autres classes à savoir 
constructions métalliques ; échafaudages métalliques ; 
boîtes en métaux communs ; coffres métalliques ; récipients 
d’emballage en métal ; monuments métalliques ; objets 
d’art en métaux communs ; statues ou figurines (statuettes) 
en métaux communs ; plaques d’immatriculation 
métalliques. Classe 7 : Machines et machines-outils ; 
moteurs (à l’exception des moteurs pour véhicules 
terrestres) ; accouplements et organes de transmission (à 
l’exception de ceux pour véhicules terrestres) ; instruments 
agricoles autres que ceux actionnés manuellement ; 
couveuses pour les œufs ; distributeurs automatiques. 
Machines agricoles ; machines d’aspiration à usage 
industriel ; machines à travailler le bois ; manipulateurs 
industriels (machines). Machines d’emballage ou 
d’empaquetage ; pompes (machines) ; perceuses à main 
électriques ; tondeuses (machines). Bouldozeurs ; broyeurs 
(machines) ; centrifugeuses (machines) ; ascenseurs ; 
machines à coudre, à tricoter ; repasseuses ; machines à 
laver ; machines de cuisine électriques ; machines à trier 
pour l’industrie ; scies (machines) ; robots (machines). 
Machines à imprimer ; foreuses ; élévateurs ; couteaux 
électriques. Classe 8 : Outils et instruments à main 
entraînés manuellement ; argenterie, à savoir coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; ciseaux ; couverts, à savoir 
coutellerie, fourchettes et cuillers ; pinces à sucre ; pince à 
glaçons ; baguettes (couverts) ; armes blanches ; rasoirs. 
Classe 9 : Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de 
contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le 
réglage ou la commande du courant électrique ; appareils 
pour l’enregistrement, la transmission, la reproduction  ou 
le traitement du son ou des images ; supports 
d’enregistrement magnétiques, disques acoustiques ou 
optiques ; disques compacts, DVD, et autres supports 
d’enregistrement numériques ; mécanismes pour appareils 
à pré-paiement ; caisses enregistreuses, machines à 

calculer, équipement pour le traitement de l’information et 
les ordinateurs ; extincteurs ; logiciels (programmes 
enregistrés) ; périphériques d’ordinateurs ; batteries 
électriques ; détecteurs ; fils électriques ; relais électriques ; 
combinaisons, costumes, gants ou masques de plongée ; 
vêtements de protection contre les accidents, les irradiations 
et le feu ; dispositifs de protection personnelle contre les 
accidents ; lunettes (optique) ; articles de lunetterie ; étuis 
à lunettes ; appareils pour le diagnostic non à usage 
médical ; cartes à mémoire ou à microprocesseur, agendas 
électroniques, baladeurs ; cartouches de jeu vidéo ; films 
cinématographiques impressionnés ; dessins animés ; films 
en trois dimensions ; publications électroniques 
(téléchargeables) ; appareils photographiques, appareils 
téléphoniques ; jeux vidéo interactifs de réalité virtuelle 
comprenant des logiciels et du matériel informatique ; 
programmes de jeux informatiques multimédia interactifs. 
Logiciels et programmes d’ordinateurs, logiciels de jeu, 
magnets, bâches de sauvetage. Classe 10 : Appareils et 
instruments chirurgicaux, médicaux, dentaires et 
vétérinaires, membres, yeux et dents artificiels ; articles 
orthopédiques ; matériel de suture. Bas pour les varices ; 
biberons ; tétines de biberons ; vêtements spéciaux pour 
salles d’opération ; appareils de massage ; appareils pour 
massages esthétiques ; prothèses ; implants artificiels ; 
fauteuils à usage médical ou dentaire ; draps chirurgicaux ; 
bassins hygiéniques ou à usage médical ; mobilier spécial 
à usage médical, coutellerie chirurgicale, chaussures 
orthopédiques. Préservatifs. Classe 11 : Appareils 
d’éclairage, de chauffage, de production de vapeur, de 
cuisson, de réfrigération, de séchage, de ventilation, de 
distribution d’eau et installations sanitaires. Appareils ou 
installations de climatisation ; congélateurs ; lampes de 
poche ; cafetières électriques ; cuisinières ; appareils 
d’éclairage pour véhicules ; installations de chauffage ou 
de climatisation pour véhicules ; appareils et machines 
pour la purification de l’air ou de l’eau ; stérilisateurs. 
Classe 12 : Véhicules ; appareils de locomotion par terre, 
par air ou par eau. Moteurs pour véhicules terrestres ; 
amortisseurs de suspensions pour véhicules ; carrosseries ; 
chaînes antidérapantes ; châssis ou pare-chocs de 
véhicules ; stores (pare-soleil) pour automobiles ; ceintures 
de sécurité pour sièges de véhicules ; véhicules électriques ; 
caravanes ; tracteurs ; vélomoteurs ; cycles ; cadres, 
béquilles, freins, guidons, jantes, pédales, pneumatiques, 
roues ou selles de cycles ; poussettes ; chariots de 
manutention. Classe 13 : Armes à feu ; munitions et 
projectiles ; explosifs ; feux d’artifice. Produits 
pyrotechniques ; pétards ; étuis pour fusils ; fusées de 
signalisation. Classe 14 : Joaillerie ; bijouterie, pierres 
précieuses ; horlogerie et instruments chronométriques ; 
métaux précieux et leurs alliages. Monnaies ; objets d’art 
en métaux précieux ; coffrets à bijoux : boîtes en métaux 
précieux ; boîtiers, bracelets, chaînes, ressorts ou verres de 
montre ; porte-clefs de fantaisie ; étuis ou écrins pour 
l’horlogerie ; boutons de manchettes ; épingles de cravates 
et de parure ; pendules, réveille-matin ; produits en métaux 
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précieux et leurs alliages ou en plaqué, à savoir boîtes et 
écrins, bustes, figurines, statues et statuettes, insignes, 
lingots, médailles et médaillons. Classe 15 : Instruments 
de musique ; pupitres à musique ; étuis pour instruments de 
musique. Classe 16 : Papier et carton (bruts, mi-ouvrés ou 
pour la papeterie ou l’imprimerie) ; produits de 
l’imprimerie ; livres ; cartes postales ; albums de 
photographies ; papeterie ; articles pour reliures ; 
photographies ; papeterie ; adhésifs (matières collantes) 
pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour les artistes ; 
pinceaux ; machines à écrire et articles de bureau (à 
l’exception des meubles), stylos, stylos bille, stylos plume, 
porte-mine, crayon, porte-crayon, porte-plume, plumiers, 
encriers, ouvre-lettre, porte-cartes de visite, corbeille à 
courrier, presse-papier, serre-livres, sous-mains, buvards, 
coffrets pour la papeterie, éphémérides, papier à lettre, 
pince-notes, signets, trousses ; matériel d’instruction ou 
d’enseignement (à l’exception des appareils) ; caractères 
d’imprimerie. Classe 17 : Caoutchouc, gutta-percha, 
gomme, amiante, mica et produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; produits en matières 
plastiques mi-ouvrées ; matières à calfeutrer, à étouper et à 
isoler ; tuyaux flexibles non métalliques. Bouchons en 
caoutchouc ; matières d’emballage (rembourrage) en 
caoutchouc ou en matières plastiques ; feuilles en matières 
plastiques à usage agricole ; feuilles métalliques isolantes ; 
gants, rubans, tissus ou vernis isolants ; résines artificielles 
ou synthétiques (produits semi-finis) ; sacs ou sachets 
(enveloppes, pochettes) en caoutchouc pour l’emballage ; 
fibres ou laine de verre pour l’isolation. Classe 18 : Cuir et 
imitations du cuir, produits en ces matières non compris 
dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles et valises ; 
parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Portefeuilles ; porte-monnaie ; sacs à main, à dos, à 
roulettes ; sacs d’alpinistes, de campeurs, de voyage, de 
plage, d’écoliers ; coffrets destinés à contenir des affaires 
de toilette ; colliers ou habits pour animaux ; filets ou sacs 
à provisions ; sacs ou sachets (enveloppes, pochettes) en 
cuir pour l’emballage ; étuis à clefs, coffrets. Classe 19 : 
Matériaux de construction non métalliques ; tuyaux rigides 
non métalliques pour la construction ; asphalte, poix et 
bitume ; constructions transportables non métalliques ; 
monuments non métalliques. Constructions non 
métalliques ; échafaudages non métalliques ; verre de 
construction ; verre isolant (construction) ; béton ; ciment ; 
objets d’art en pierre, en béton ou en marbre ; statues ou 
figurines (statuettes) en pierre, en béton ou en marbre ; 
vitraux ; bois de construction ; bois façonnés. Classe 20 : 
Meubles, glaces (miroirs), cadres ; cadres pour 
photographies ; tables roulantes de service et dessertes ; 
casiers à bouteilles ; coffrets (meubles) ; corbeilles non 
métalliques ; pailles pour la dégustation des boissons ; 
figurines (statuettes) et statues en bois, en cire, en plâtre ou 
en matières plastiques ; piédestaux pour pots à fleurs ; 
huches non métalliques ; présentoirs pour journaux ; porte-
livres, porte-revues ; mobiles (objets pour la décoration). 
Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le ménage ou la 

cuisine ; peignes et éponges ; brosses (à l’exception des 
pinceaux) ; produits en verre, porcelaine, cristal et faïence, 
à savoir assiettes, tasses, soucoupes, plats, plateaux à usage 
domestique, soupières, légumiers, bols, cloches à beurre et 
à fromage, beurriers, récipients à boire, bonbonnières, 
coquetiers, coupes à fruits, vases et pots à fleurs ; rince-
doigts ; poivriers, salières, sucriers ; verres à boire ; barres 
et anneaux porte-serviette ; batteries de cuisine ; bocaux, 
boîte à thé, boules à thé, bougeoirs, brûle-parfums, 
candélabres à savoir chandeliers, bougeoirs, tire-bouchons, 
ouvre-bouteilles, bouteilles, carafes, flacons, opalines ; 
bustes, statuettes et statues en porcelaine, en terre cuite ou 
en verre ; poteries ; services à thé, services à café ; services 
à liqueur ; brochettes à savoir aiguilles métalliques pour la 
cuisson ; porte-couteaux pour la table ; cure-dents et porte-
cure-dents ; dessous de plats (ustensiles de table) ; seaux à 
glace ; moules à gâteaux ; moules à glaçons ; huiliers ; 
louches de cuisine ; corbeilles et planches à pain ; pelles à 
tarte, pipettes (tâte-vin), poudriers, ronds de serviettes, 
spatules et cuillers à mélanger (ustensiles de cuisine), 
services de vaisselle, surtouts de table, mugs ; tasses, 
chopes à bières, cloches, clochettes en porcelaine, en terre 
cuite ou en verre. Classe 22 : Cordes, ficelles, tentes, 
bâches, voiles (gréement) ; matières de rembourrage (à 
l’exception du caoutchouc ou des matières plastiques) ; 
matières textiles fibreuses brutes.  Câbles non métalliques ; 
matières d’emballage (rembourrage) ni en caoutchouc, ni 
en matières plastiques ; fibres textiles ;  sacs pour le 
transport et l’emmagasinage de marchandises en vrac ; 
sacs ou sachets (enveloppes, pochettes) en matières textiles 
pour l’emballage. Classe 23 : Fils à usage textile. 
Classe 24 : Tissus, tissus d’ameublement, tissus de coton, 
de laine, de soie, de lin, damas (étoffe), tentures murales en 
matières textiles, cotonnades, nappes (non en papier), 
nappes en tissu, sets de table non en papier, serviettes de 
table (en matières textiles), tapis de table (non en papier), 
chemins de table, couvertures de table, dessous de carafes, 
de verres (récipients), de chopes à bière (linge de table), 
essuie-verres, linge de table non en papier, linge de table en 
tissu, ronds de table (non en papier), linge de lit, draps, 
taies d’oreillers, housses d’oreillers, housses pour coussins, 
couvertures de lit, plaids, couvertures de voyage, couvre-
lits, sacs de couchage (enveloppes cousues remplaçant les 
draps), linge de maison, linge de bain (à l’exception de 
l’habillement), essuie-mains en matières textiles, gants de 
toilette, serviettes de toilette (en matières textiles), 
mouchoirs de poche (en matières textiles), rideaux en 
matières textiles ou en matières plastiques, moustiquaires, 
tissus adhésifs collables à chaud, bannières, drapeaux (non 
en papier), fanions (non en papier), tapis de billards, coiffes 
de chapeaux, tissus pour chaussures. Classe 25 : Vêtements 
dont chemises, tee-shirts, polos, sweat-shirts, vêtements en 
cuir ou en imitation du cuir, ceintures (habillement), 
fourrures (vêtements), gants (habillement), foulards, 
cravates ; sous-vêtements ; couches en matières textiles ; 
chaussettes ; chaussures dont chaussons, chaussures de 
plage, de ski ou de sport ; casquettes, chapellerie et  
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bonneterie. Classe 26 : Parures pour vêtements et 
chaussures (non en métaux précieux), broches (accessoires 
d’habillement), agrafes pour vêtements, attaches pour 
vêtements, boucles (accessoires d’habillement), insignes 
non en métaux précieux, fermetures pour habits, fermoirs 
de ceintures, attaches de bretelles, articles décoratifs pour 
la chevelure, ornements pour les cheveux, épingles à 
cheveux, élastiques à cheveux, piques à cheveux, bandeaux 
pour les cheveux, barrettes (pinces à cheveux), ornements 
de chapeaux (non en métaux précieux), fleurs artificielles, 
plumes d’autruches (accessoires d’habillement), plumes 
d’oiseaux (accessoires d’habillement), agrafes pour 
chaussures, boucles de souliers, dentelles et broderies, 
jabots (dentelles), volants de robes, de jupes ou vestes, 
broderies en argent, broderies en or, rubans et lacets, 
boutons, bouton-pression, œillets, baguettes de faux-cols, 
baguettes pour cols, badges ornementaux, cocardes 
(passementerie), bords pour vêtements, bordures (bords 
pour vêtements), brides (confection), cannetilles, 
colifichets (broderies), épingles et aiguilles, boîtes à 
couture, dés à coudre, étuis à aiguilles (non en métaux 
précieux), pièces collables à chaud pour l’ornement 
d’articles textiles (mercerie), chiffres ou lettres pour 
marquer le linge ou les vêtements, paillettes pour vêtements, 
paillettes de micas, oripeaux (ornements de vêtements), 
passementerie, pompons, couronnes en fleurs artificielles, 
guirlandes artificielles. Classe 27 : Tapis, paillassons, 
nattes, linoléum et autres revêtements de sols ; tentures 
murales non en matières textiles. Classe 28 : Jeux, jouets ; 
décorations pour arbres de Noël (à l’exception des articles 
d’éclairage). Arbres de Noël en matières synthétiques ; 
appareils de culture physique ou de gymnastique ; attirail 
de pêche ; balles ou ballons de jeu ; tables, queues ou billes 
de billard ; jeux de cartes ou de tables ; patins à glace ou à 
roulettes ; trottinettes ; planches à voile ou pour le surf ; 
raquettes ; raquettes à neige ; skis ; rembourrages de 
protection (parties d’habillement de sport) ; cartes à jouer, 
boules à neige. Classe 29 : Viande, poisson, volaille et 
gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 
congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; 
œufs, lait et produits laitiers ; huiles et graisses comestibles. 
Classe 30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, 
succédanés du café ; farine et préparations faites de 
céréales, pain, pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; 
miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; 
sel, moutarde ; vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; 
glace à rafraîchir. Sandwiches, pizzas ; crêpes 
(alimentation) ; biscuiterie ; gâteaux ; biscottes ; sucreries ; 
chocolat ; boissons à base de cacao, de café, de chocolat ou 
de thé. Classe 31 : Produits agricoles, horticoles et 
forestiers ni préparés, ni transformés, non compris dans 
d’autres classes ; animaux vivants ; fruits et légumes frais ; 
semences (graines), plantes et fleurs naturelles ; aliments 
pour les animaux ; malt. Classe 32 : Bières ; eaux minérales 
et gazeuses ; boissons à base de fruits et jus de fruits ; 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 
Limonades ; nectars de fruit ; sodas ; apéritifs sans alcool. 

Classe 33 : Boissons alcooliques (à l’exception des bières). 
Cidres ; digestifs (alcools et liqueurs) ; vins ; spiritueux ; 
extraits ou essences alcooliques. Classe 34 : Tabac ; articles 
pour fumeurs ; allumettes. Cigares ; cigarettes ; papier à 
cigarettes ; pipes ; briquets pour fumeurs ; boîtes ou étuis à 
cigares ; boîtes ou étuis à cigarettes ; cendriers pour 
fumeurs. Classe 35 : Publicité sur tous supports ; gestion 
des affaires commerciales, administration commerciale, 
travaux de bureau ; conseils, informations ou 
renseignements d’affaires, consultation pour la direction 
des affaires, diffusion d’annonces publicitaires, courrier 
publicitaire, décoration de vitrines, démonstration de 
produits, diffusion de matériel publicitaire (tracts, 
prospectus, imprimés, échantillons), vente aux enchères, 
étude et recherche de marché ; organisation de salons, 
d’expositions, de manifestations et de foires à buts 
commerciaux ou de publicité, promotion des ventes, 
sondages d’opinion ; recrutement de personnel ; publicité 
en ligne sur un réseau informatique ; relations publiques ; 
services de revues de presse ; services de vente au détail de 
produits d’argenterie, d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de 
décoration (vases, cadres, coupes à fruits, bougeoirs, 
cendriers, pendulettes) et des arts de la table ; services 
d’approvisionnement pour des tiers d’une variété de 
produits dans le domaine de l’argenterie, de l’orfèvrerie, de 
la bijouterie, de la décoration (vases, cadres, coupes à 
fruits, bougeoirs, cendriers, pendulettes) et des arts de la 
table (à l’exception de leur transport), permettant aux 
clients de voir et d’acheter ces produits dans les magasins 
de vente au détail ou dans les grands magasins, dans un 
catalogue général de marchandises ou un site Web ou toute 
autre forme de média électronique de télécommunication ; 
conseils techniques par démonstration de produits ; 
services de regroupement pour le compte de tiers de 
produits d’argenterie, d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de 
décoration (vases, cadres, coupes à fruits, bougeoirs, 
cendriers, pendulettes) et des arts de la table (à l’exception 
de leur transport) permettant aux consommateurs de les 
voir, de les choisir, de les acheter, commodément avec 
informations et conseils dans des magasins d’exposition ; 
reproduction de documents, gestion de fichiers 
informatiques. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 37 : Construction ; réparation ; services 
d’installation. Classe 38 : Télécommunications. 
Informations en matière de télécommunications. 
Communications par terminaux d’ordinateurs ou par 
réseau de fibres optiques. Communications radiophoniques 
ou téléphoniques. Services de radiotéléphonie mobile. 
Fourniture d’accès à des réseaux informatiques mondiaux. 
Services d’affichage électronique (télécommunications). 
Raccordement par télécommunications à un réseau 
informatique mondial. Agences de presse ou d’informations 
(nouvelles). Location d’appareils de télécommunication. 
Emissions radiophoniques ou télévisées. Services de 
téléconférences. Services de messagerie électronique. 
Location de temps d’accès à des réseaux informatiques 
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mondiaux. Fourniture de forums de discussions sur 
l’Internet. Fourniture d’accès à des bases de données. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 40 : 
Traitement de matériaux. Sciage. Couture. Imprimerie. 
Informations en matière de traitement de matériaux. 
Services de broderie. Soudure. Polissage (abrasion). 
Rabotage. Raffinage. Meulage. Meunerie. Services de 
gravure. Galvanisation. Services de dorure. Étamage. 
Services de teinturerie. Retouche de vêtements. Traitement 
de tissus. Services de reliure. Services d’encadrement 
d’œuvres d’art. Purification de l’air. Vulcanisation 
(traitement de matériaux). Décontamination de matériaux 
dangereux. Production d’énergie. Tirage de photographies. 
Développement de pellicules photographiques. Sérigraphie. 
Services de photogravure. Soufflage (verrerie). Taxidermie. 
Traitement des déchets (transformation). Tri de déchets et 
de matières premières de récupération (transformation). 
Recyclage d’ordures et de déchets. Classe 41 : Éducation ; 
formation ; divertissement ; activités sportives et 
culturelles. Informations en matière de divertissement ou 
d’éducation ; recyclage professionnel ; services de loisirs, 
mise à disposition d’installations de loisirs ;  publication de 
livres ; prêt de livres ; production de films sur bandes 
vidéos ; location de films cinématographiques ; location 
d’enregistrements sonores ; location de décors de 
spectacles ; montage de bandes vidéo ; services de 
photographie ; organisation de concours (éducation ou 
divertissement) ; organisation et conduite de colloques, 
conférences ou congrès ; organisation d’expositions à buts 
culturels ou éducatifs ; réservation de places de spectacles ; 
services de jeu proposés en ligne à partir d’un réseau 
informatique ; services de jeux d’argent ; publication 
électronique de livres et de périodiques en ligne ; micro- 
édition. Classe 42 : Services scientifiques et technologiques 
ainsi que services de recherches et de conception y relatifs ; 
services d’analyses et de recherches industrielles ; 
conception et développement d’ordinateurs et de logiciels. 
Classe 43 : Services de restauration (alimentation) ; 
hébergement temporaire. Services de bars.  Classe 44 : 
Services médicaux ; services vétérinaires ; soins d’hygiène 
et de beauté pour êtres humains ou pour animaux ; services 
d’agriculture, d’horticulture et de sylviculture. Classe 45 : 
Services juridiques ; services de sécurité pour la protection 
des biens et des individus ; services personnels et sociaux 

rendus par des tiers destinés à satisfaire les besoins des 
individus.
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Produits et services désignés : Classe 1 : Produits 
chimiques destinés à l’industrie, aux sciences, à la 
photographie, ainsi qu’à l’agriculture, l’horticulture et la 
sylviculture ; résines artificielles à l’état brut, matières 
plastiques à l’état brut ; engrais pour les terres ; compositions 
extinctrices ; préparations pour la trempe et la soudure des 
métaux ; produits chimiques destinés à conserver les 
aliments ; matières tannantes ; adhésifs (matières collantes) 
destinés à l’industrie. Sel pour conserver, autres que pour 
les aliments ; réactifs chimiques autres qu’à usage médical 
ou vétérinaire ; décolorants à usage industriel. Classe 2 : 
Couleurs, vernis, laques ; préservatifs contre la rouille et 
contre la détérioration du bois ; matières tinctoriales ; 
mordants ; résines naturelles à l’état brut ; métaux en 
feuilles et en poudre pour peintres, décorateurs, imprimeurs 
et artistes. Colorants pour aliments ; encres d’imprimerie ; 
encres pour la peausserie ; enduits (peintures). Classe 3 : 
Préparations pour blanchir et autres substances pour 
lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et 
abraser ; savons ; parfums, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour cheveux ; dentifrices ; dépilatoires ; produits 
de démaquillage ; produits de rasage ; produits pour la 
conservation du cuir (cirages) ; crèmes pour le cuir. 
Classe 4 : Huiles et graisses industrielles ; lubrifiants ; 
produits pour absorber, arroser, lier la poussière ; 
combustibles (y compris les essences pour moteurs) et 
matières éclairantes ; bougies et mèches pour l’éclairage. 
Classe 5 : Produits pharmaceutiques et vétérinaires ; 
produits hygiéniques pour la médecine ; aliments et 
substances diététiques à usage médicale ou vétérinaire ; 
substances diététiques à usage médical, aliments pour 
bébés ; compléments alimentaires pour être humains et 



16 JOURNAL DE MONACO Vendredi 15 avril 2022

animaux ; emplâtres, matériel pour pansements ; matières 
pour plomber les dents et pour empreintes dentaires ; 
désinfectants ; produits pour la destruction des animaux 
nuisibles ; fongicides, herbicides. Bains médicinaux, 
bandes, culottes ou serviettes hygiéniques ; préparations 
chimiques à usage médical ou pharmaceutique ; herbes 
médicinales ; tisanes ; parasiticides ; alliages de métaux 
précieux à usage dentaire. Classe 6 : Métaux communs et 
leurs alliages ; matériaux de construction métalliques ; 
constructions transportables métalliques ; matériaux 
métalliques pour les voies ferrées ; câbles et fils métalliques 
non électriques ; serrurerie et quincaillerie métalliques ; 
tuyaux métalliques ; coffres-forts ; minerais ; constructions 
métalliques ; boîtes en métaux communs ; coffres 
métalliques ; récipients d’emballage en métal ; monuments 
métalliques ; objets d’art en métaux communs ; statues ou 
figurines (statuettes) en métaux communs ; plaques 
d’immatriculation métalliques. Classe 7 : Machines et 
machines-outils ; moteurs (à l’exception des moteurs pour 
véhicules terrestres) ; accouplements et organes de 
transmission (à l’exception de ceux pour véhicules 
terrestres) ; instruments agricoles autres que ceux actionnés 
manuellement ; couveuses pour les œufs ; distributeurs 
automatiques. Machines agricoles ; machines d’aspiration 
à usage industriel ; machines à travailler le bois ; 
manipulateurs industriels (machines). Machines 
d’emballage ou d’empaquetage ; pompes (machines) ; 
perceuses à main électriques ; tondeuses (machines). 
Bouldozeurs ; broyeurs (machines) ; centrifugeuses 
(machines) ; ascenseurs ; machines à coudre, à tricoter ; 
repasseuses ; machines à laver ; machines de cuisine 
électriques ; machines à trier pour l’industrie ; scies 
(machines) ; robots (machines). Machines à imprimer ; 
foreuses ; élévateurs ; couteaux électriques. Classe 8 : 
Outils et instruments à main entraînés manuellement ; 
argenterie, à savoir coutellerie, fourchettes et cuillers ; 
ciseaux ; couverts, à savoir coutellerie, fourchettes et 
cuillers ; pinces à sucre ; pince à glaçons ; baguettes 
(couverts) ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, la 
transmission, la reproduction ou le traitement du son ou 
des images ; supports d’enregistrement magnétiques, 
disques acoustiques ou optiques ; disques compacts, DVD, 
et autres supports d’enregistrement numériques ; 
mécanismes pour appareils à pré-paiement ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer, équipement pour le 
traitement de l’information et les ordinateurs ; extincteurs ; 
logiciels (programmes enregistrés) ; périphériques 
d’ordinateurs ; batteries électriques ; détecteurs ; fils 
électriques ; relais électriques ; combinaisons, costumes, 
gants ou masques de plongée ; vêtements de protection 

contre les accidents, les irradiations et le feu ; dispositifs de 
protection personnelle contre les accidents ; lunettes 
(optique) ; articles de lunetterie ; étuis à lunettes ; appareils 
pour le diagnostic non à usage médical ; cartes à mémoire 
ou à microprocesseur, agendas électroniques, baladeurs ; 
cartouches de jeu vidéo ; films cinématographiques 
impressionnés ; dessins animés ; films en trois dimensions ; 
publications électroniques (téléchargeables) ; appareils 
photographiques, appareils téléphoniques ; jeux vidéo 
interactifs de réalité virtuelle comprenant des logiciels et 
du matériel informatique ; programmes de jeux 
informatiques multimédia interactifs. Logiciels et 
programmes d’ordinateurs, logiciels de jeu, magnets, 
bâches de sauvetage. Classe 10 : Appareils et instruments 
chirurgicaux, médicaux, dentaires et vétérinaires ; articles 
orthopédiques ; matériel de suture. Bas pour les varices ; 
biberons ; tétines de biberons ; vêtements spéciaux pour 
salles d’opération ; appareils de massage ; appareils pour 
massages esthétiques ; prothèses ; implants artificiels ; 
fauteuils à usage médical ou dentaire ; draps chirurgicaux ; 
bassins hygiéniques ou à usage médical ; mobilier spécial 
à usage médical, coutellerie chirurgicale, chaussures 
orthopédiques. Préservatifs. Classe 11 : Appareils 
d’éclairage, de chauffage, de production de vapeur, de 
cuisson, de réfrigération, de séchage, de ventilation, de 
distribution d’eau et installations sanitaires. Classe 12 : 
Véhicules ; appareils de locomotion par terre, par air ou par 
eau. Moteurs pour véhicules terrestres ; amortisseurs de 
suspensions pour véhicules ; carrosseries ; chaînes 
antidérapantes ; châssis ou pare-chocs de véhicules ; stores 
(pare-soleil) pour automobiles ; ceintures de sécurité pour 
sièges de véhicules ; véhicules électriques ; caravanes ; 
tracteurs ; vélomoteurs ; cycles ; cadres, béquilles, freins, 
guidons, jantes, pédales, pneumatiques, roues ou selles de 
cycles ; poussettes ; chariots de manutention. Classe 13 : 
Armes à feu ; munitions et projectiles ; explosifs. Produits 
pyrotechniques ; étuis pour fusils ; fusées de signalisation. 
Classe 14 : Joaillerie ; bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques ; métaux 
précieux et leurs alliages. Monnaies ; objets d’art en 
métaux précieux ; coffrets à bijoux : boîtes en métaux 
précieux ; boîtiers, bracelets, chaînes, ressorts ou verres de 
montre ; porte-clefs de fantaisie ; étuis ou écrins pour 
l’horlogerie ; boutons de manchettes ; épingles de cravates 
et de parure ; pendules, réveille-matin ; produits en métaux 
précieux et leurs alliages ou en plaqué, à savoir boîtes et 
écrins, bustes, figurines, statues et statuettes, insignes, 
lingots, médailles et médaillons. Classe 15 : Instruments 
de musique ; pupitres à musique ; étuis pour instruments de 
musique. Classe 16 : Papier et carton (bruts, mi-ouvrés ou 
pour la papeterie ou l’imprimerie) ; produits de 
l’imprimerie ; livres ; cartes postales ; albums de 
photographies ; papeterie ; articles pour reliures ; 
photographies ; papeterie ; adhésifs (matières collantes) 
pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour les artistes ; 
pinceaux ; machines à écrire et articles de bureau (à 
l’exception des meubles), stylos, stylos bille, stylos plume, 
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porte-mine, crayon, porte-crayon, porte-plume, plumiers, 
encriers, ouvre-lettre, porte-cartes de visite, corbeille à 
courrier, presse-papier, serre-livres, sous-mains, buvards, 
coffrets pour la papeterie, éphémérides, papier à lettre, 
pince-notes, signets, trousses ; matériel d’instruction ou 
d’enseignement (à l’exception des appareils) ; caractères 
d’imprimerie. Classe 17 : Caoutchouc, gutta-percha, 
gomme, amiante, mica et produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; produits en matières 
plastiques mi-ouvrées ; matières à calfeutrer, à étouper et à 
isoler ; tuyaux flexibles non métalliques. Bouchons en 
caoutchouc ; matières d’emballage (rembourrage) en 
caoutchouc ou en matières plastiques ; feuilles en matières 
plastiques à usage agricole ; feuilles métalliques isolantes ; 
gants, rubans, tissus ou vernis isolants ; résines artificielles 
ou synthétiques (produits semi-finis) ; sacs ou sachets 
(enveloppes, pochettes) en caoutchouc pour l’emballage ; 
fibres ou laine de verre pour l’isolation. Classe 18 : Cuir et 
imitations du cuir, produits en ces matières non compris 
dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles et valises ; 
parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Portefeuilles ; porte-monnaie ; sacs à main, à dos, à 
roulettes ; sacs d’alpinistes, de campeurs, de voyage, de 
plage, d’écoliers ; coffrets destinés à contenir des affaires 
de toilette ; colliers ou habits pour animaux ; filets ou sacs 
à provisions ; sacs ou sachets (enveloppes, pochettes) en 
cuir pour l’emballage ; étuis à clefs, coffrets. Classe 19 : 
Matériaux de construction non métalliques ; tuyaux rigides 
non métalliques pour la construction ; asphalte, poix et 
bitume ; constructions transportables non métalliques ; 
monuments non métalliques. Constructions non 
métalliques ; verre de construction ; verre isolant 
(construction) ; béton ; ciment ; objets d’art en pierre, en 
béton ou en marbre ; statues ou figurines (statuettes) en 
pierre, en béton ou en marbre ; vitraux ; bois de 
construction ; bois façonnés. Classe 20 : Meubles, glaces 
(miroirs), cadres ; cadres pour photographies ; tables 
roulantes de service et dessertes ; casiers à bouteilles ; 
coffrets (meubles) ; corbeilles non métalliques ; pailles 
pour la dégustation des boissons ; figurines (statuettes) et 
statues en bois, en cire, en plâtre ou en matières plastiques ; 
piédestaux pour pots à fleurs ; huches non métalliques ; 
présentoirs pour journaux ; porte-livres, porte-revues ; 
mobiles (objets pour la décoration). Classe 21 : Ustensiles 
et récipients pour le ménage ou la cuisine ; peignes et 
éponges ; brosses (à l’exception des pinceaux) ; produits en 
verre, porcelaine, cristal et faïence, à savoir assiettes, 
tasses, soucoupes, plats, plateaux à usage domestique, 
soupières, légumiers, bols, cloches à beurre et à fromage, 
beurriers, récipients à boire, bonbonnières, coquetiers, 
coupes à fruits, vases et pots à fleurs ; rince-doigts ; 
poivriers, salières, sucriers ; verres à boire ; barres et 
anneaux porte-serviettes ; batteries de cuisine ; bocaux, 
boîte thé, boules à thé, bougeoirs, brûle-parfums, 
candélabres à savoir chandeliers, bougeoirs, tire-bouchons, 
ouvre-bouteilles, bouteilles, carafes, flacons, opalines ; 
bustes, statuettes et statues en porcelaine, en terre cuite ou 

en verre ; poteries ; services à thé, services à café ; services 
à liqueur ; brochettes à savoir aiguilles métalliques pour la 
cuisson ; porte-couteaux pour la table ; cure-dents et porte-
cure-dents ; dessous de plats (ustensiles de table) ; sceaux 
à glace ; moules à gâteaux ; moules à glaçons ; huiliers ; 
louches de cuisine ; corbeilles et planches à pain ; pelles à 
tarte, pipettes (tâte-vin), poudriers, ronds de serviettes, 
spatules et cuillers à mélanger (ustensiles de cuisine), 
services de vaisselle, surtouts de table, mugs, tasses, chopes 
à bières ; cloches, clochettes en porcelaine, en terre cuite 
ou en verre. Classe 22 : Cordes, ficelles, tentes, bâches, 
voiles (gréement) ; matières de rembourrage (à l’exception 
du caoutchouc ou des matières plastiques) ; matières 
textiles fibreuses brutes.  Classe 23 : Fils à usage textile. 
Classe 24 : Tissus, tissus d’ameublement, tissus de coton, 
de laine, de soie, de lin, damas (étoffe), tentures murales en 
matières textiles, cotonnades, nappes (non en papier), 
nappes en tissu, sets de table non en papier, serviettes de 
table (en matières textiles), tapis de table (non en papier), 
chemins de table, couvertures de table, dessous de carafes, 
de verres (récipients), de chopes à bière (linge de table), 
essuie-verres, linge de table non en papier, linge de table en 
tissu, ronds de table (non en papier), linge de lit, draps, 
taies d’oreillers, housses d’oreillers, housses pour coussins, 
couvertures de lit, plaids, couvertures de voyage, couvre-
lits, sacs de couchage (enveloppes cousues remplaçant les 
draps), linge de maison, linge de bain (à l’exception de 
l’habillement), essuie-mains en matières textiles, gants de 
toilette, serviettes de toilette (en matières textiles), 
mouchoirs de poche (en matières textiles), rideaux en 
matières textiles ou en matières plastiques, moustiquaires, 
tissus adhésifs collables à chaud, bannières, drapeaux (non 
en papier), fanions (non en papier), tapis de billards, coiffes 
de chapeaux, tissus pour chaussures. Classe 25 : Vêtements 
dont chemises, tee-shirts, polos, sweat-shirts, vêtements en 
cuir ou en imitation du cuir, ceintures (habillement), 
fourrures (vêtements), gants (habillement), foulards, 
cravates ; sous-vêtements ; couches en matières textiles ; 
chaussettes ; chaussures dont chaussons, chaussures de 
plage, de ski ou de sport ; casquettes ; chapellerie et  
bonneterie. Classe 26 : Parures pour vêtements et 
chaussures (non en métaux précieux), broches (accessoires 
d’habillement), agrafes pour vêtements, attaches pour 
vêtements, boucles (accessoires d’habillement), insignes 
non en métaux précieux, fermetures pour habits, fermoirs 
de ceintures, attaches de bretelles, articles décoratifs pour 
la chevelure, ornements pour les cheveux, épingles à 
cheveux, élastiques à cheveux, piques à cheveux, bandeaux 
pour les cheveux, barrettes (pinces à cheveux), ornements 
de chapeaux (non en métaux précieux), fleurs artificielles, 
plumes d’autruches (accessoires d’habillement), plumes 
d’oiseaux (accessoires d’habillement), agrafes pour 
chaussures, boucles de souliers, dentelles et broderies, 
jabots (dentelles), volants de robes, de jupes ou vestes, 
broderies en argent, broderies en or, rubans et lacets, 
boutons, bouton-pression, œillets, baguettes de faux-cols, 
baguettes pour cols, badges ornementaux, cocardes 
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(passementerie), bords pour vêtements, bordures (bords 
pour vêtements), brides (confection), cannetilles, 
colifichets (broderies), épingles et aiguilles, boîtes à 
couture, dés à coudre, étuis à aiguilles (non en métaux 
précieux), pièces collables à chaud pour l’ornement 
d’articles textiles (mercerie), chiffres ou lettres pour 
marquer le linge ou les vêtements, paillettes pour vêtements, 
paillettes de micas, oripeaux (ornements de vêtements), 
passementerie, pompons, couronnes en fleurs artificielles, 
guirlandes artificielles. Classe 27 : Tapis, paillassons, 
nattes, linoléum et autres revêtements de sols ; tentures 
murales non en matières textiles. Classe 28 : Jeux, jouets ; 
décorations pour arbres de Noël (à l’exception des articles 
d’éclairage). Arbres de Noël en matières synthétiques ; 
appareils de culture physique ou de gymnastique ; attirail 
de pêche ; balles ou ballons de jeu ; tables, queues ou billes 
de billard ; jeux de cartes ou de tables ; patins à glace ou à 
roulettes ; trottinettes ; planches à voile ou pour le surf ; 
raquettes ; raquettes à neige ; skis ; rembourrages de 
protection (parties d’habillement de sport) ; cartes à jouer, 
boules à neige. Classe 29 : Viande, poisson, volaille et 
gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 
congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; 
œufs, lait et produits laitiers ; huiles et graisses comestibles. 
Classe 30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, 
succédanés du café ; farine et préparations faites de 
céréales, pain, pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; 
miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; 
sel, moutarde ; vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; 
glace à rafraîchir. Sandwiches, pizzas ; crêpes 
(alimentation) ; biscuiterie ; gâteaux ; biscottes ; sucreries ; 
chocolat ; boissons à base de cacao, de café, de chocolat ou 
de thé. Classe 31 : Produits agricoles, horticoles et 
forestiers ni préparés, ni transformés, non compris dans 
d’autres classes ; animaux vivants ; fruits et légumes frais ; 
semences (graines), plantes et fleurs naturelles ; aliments 
pour les animaux ; malt. Classe 32 : Bières ; eaux minérales 
et gazeuses ; boissons à base de fruits et jus de fruits ; 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 
Limonades ; nectars de fruit ; sodas ; apéritifs sans alcool. 
Classe 33 : Boissons alcoolisées (à l’exception des bières). 
Classe 34 : Tabac ; articles pour fumeurs ; allumettes. 
Classe 35 : Publicité sur tous supports ; gestion des affaires 
commerciales, administration commerciale, travaux de 
bureau ; conseils, informations ou renseignements 
d’affaires, consultation pour la direction des affaires, 
diffusion d’annonces publicitaires, courrier publicitaire, 
décoration de vitrines, démonstration de produits, diffusion 
de matériel publicitaire (tracts, prospectus, imprimés, 
échantillons), vente aux enchères, étude et recherche de 
marché ; organisation de salons, d’expositions, de 
manifestations et de foires à buts commerciaux ou de 
publicité, promotion des ventes, sondages d’opinion ; 
recrutement de personnel ; publicité en ligne sur un réseau 
informatique ; relations publiques ; services de revues de 
presse ; services de vente au détail de produits d’argenterie, 
d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de décoration (vases, 

cadres, coupes à fruits, bougeoirs, cendriers, pendulettes) 
et des arts de la table ; services d’approvisionnement pour 
des tiers d’une variété de produits dans le domaine de 
l’argenterie, de l’orfèvrerie, de la bijouterie, de la 
décoration (vases, cadres, coupes à fruits, bougeoirs, 
cendriers, pendulettes) et des arts de la table (à l’exception 
de leur transport), permettant aux clients de voir et 
d’acheter ces produits dans les magasins de vente au détail 
ou dans les grands magasins, dans un catalogue général de 
marchandises ou un site Web ou toute autre forme de média 
électronique de télécommunication ; conseils techniques 
par démonstration de produits ; services de regroupement 
pour le compte de tiers de produits d’argenterie, 
d’orfèvrerie, de bijoux, d’articles de décoration (vases, 
cadres, coupes à fruits, bougeoirs, cendriers, pendulettes) 
et des arts de la table (à l’exception de leur transport) 
permettant aux consommateurs de les voir, de les choisir, 
de les acheter, commodément avec informations et conseils 
dans des magasins d’exposition ; reproduction de 
documents, gestion de fichiers informatiques. Classe 36 : 
Assurances ; affaires financières ; affaires monétaires ; 
affaires immobilières. Classe 37 : Construction ; 
réparation ; services d’installation. Classe 38 : 
Télécommunications. Informations en matière de 
télécommunications. Communications par terminaux 
d’ordinateurs ou par réseau de fibres optiques. 
Communications radiophoniques ou téléphoniques. 
Services de radiotéléphonie mobile. Fourniture d’accès à 
des réseaux informatiques mondiaux. Services d’affichage 
électronique (télécommunications). Raccordement par 
télécommunications à un réseau informatique mondial. 
Agences de presse ou d’informations (nouvelles). Location 
d’appareils de télécommunication. Emissions 
radiophoniques ou télévisées. Services de téléconférences. 
Services de messagerie électronique. Location de temps 
d’accès à des réseaux informatiques mondiaux. Fourniture 
de forums de discussions sur l’Internet. Fourniture d’accès 
à des bases de données. Classe 39 : Transport ; emballage 
et entreposage de marchandises ; organisation de voyages. 
Classe 40 : Traitement de matériaux. Sciage. Couture. 
Imprimerie. Informations en matière de traitement de 
matériaux. Services de broderie. Soudure. Polissage 
(abrasion). Rabotage. Raffinage. Meulage. Meunerie. 
Services de gravure. Galvanisation. Services de dorure. 
Étamage. Services de teinturerie. Retouche de vêtements. 
Traitement de tissus. Services de reliure. Services 
d’encadrement d’œuvres d’art. Purification de l’air. 
Vulcanisation (traitement de matériaux). Décontamination 
de matériaux dangereux. Production d’énergie. Tirage de 
photographies. Développement de pellicules 
photographiques. Sérigraphie. Services de photogravure. 
Soufflage (verrerie). Taxidermie. Traitement des déchets 
(transformation). Tri de déchets et de matières premières 
de récupération (transformation). Recyclage d’ordures et 
de déchets. Classe 41 : Éducation ; formation ; 
divertissement ; activités sportives et culturelles. 
Informations en matière de divertissement ou d’éducation ; 
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recyclage professionnel ; services de loisirs, mise à 
disposition d’installations de loisirs ;  publication de livres ; 
prêt de livres ; production de films sur bandes vidéos ; 
location de films cinématographiques ; location 
d’enregistrements sonores ; location de décors de 
spectacles ; montage de bandes vidéo ; services de 
photographie ; organisation de concours (éducation ou 
divertissement) ; organisation et conduite de colloques, 
conférences ou congrès ; organisation d’expositions à buts 
culturels ou éducatifs ; réservation de places de spectacles ; 
services de jeu proposés en ligne à partir d’un réseau 
informatique ; services de jeux d’argent ; publication 
électronique de livres et de périodiques en ligne ; micro- 
édition. Classe 42 : Services scientifiques et technologiques 
ainsi que services de recherches et de conception y relatifs ; 
services d’analyses et de recherches industrielles ; 
conception et développement d’ordinateurs et de logiciels. 
Classe 43 : Services de restauration (alimentation) ; 
hébergement temporaire. Services de bars. Classe 44 : 
Services médicaux ; services vétérinaires ; soins d’hygiène 
et de beauté pour êtres humains ou pour animaux ; services 
d’agriculture, d’horticulture et de sylviculture. Classe 45 : 
Services juridiques ; services de sécurité pour la protection 
des biens et des individus ; services personnels et sociaux 
rendus par des tiers destinés à satisfaire les besoins des 
individus.
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